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L’ASE a lancé un nouveau projet de grande
envergure intitulé Trade Unions Anticipating
Change in Europe (TRACE) et destiné à

mettre en place les capacités permettant aux syn-
dicats européens de faire face aux changements
économiques et industriels. 

Dirigé par l’Académie syndicale européenne,
TRACE implique 19 partenaires de 10 Etats
membres issus des Fédérations syndicales euro-
péennes (FSE) des secteurs de la métallurgie, de
la chimie, de l’enseignement, des services
publics, des transports, du graphisme et des ser-
vices ainsi que de confédérations syndicales
nationales (CC.OO., CFDT, CGIL, CGTP-IN, CISL,
LO-D, LO-S, ÖGB, SAK, TUC).

Le projet reçoit le soutien financier du Fonds
social européen, Actions innovatrices au titre de
l'article 6: «Approches novatrices en matière de
gestion du changement».

Buts et actions
Les buts du projet sont de développer les connais-
sances et les compétences des responsables et
des représentants syndicaux afin de leur per-
mettre de faire face à des situations de restructu-
ration avec plus d’efficacité, de développer et
échanger des modèles de bonne pratique afin de
limiter les coûts sociaux des restructurations et

d’analyser l’impact des changements écono-
miques et industriels sur l’organisation syndicale
et les modes de travail.

Les collègues des FSE et des confédérations
nationales élaboreront et livreront une série
d’Actions clés sur une série de thèmes incluant 
• la mise en place de nouvelles approches en

matière de formation et de reconversion 
• l’amélioration de la communication et de la

coordination au sein des Comités d’entreprise
européens (CEE)

• l’examen de l’impact de la restructuration sur
l’économie locale/régionale

• l’examen des implications de l’élargissement
de l’UE pour la restructuration économique et
la délocalisation des entreprises

• l’analyse des principaux changements
structurels dans le secteur public

Résultats
Le projet permettra 
• de dispenser aux responsables syndicaux

européens une formation de formateurs/
anmateurs destinée à leur permettre de diriger
une série d’activités transnationales en termes
de formation et de travail en réseau

• de produire une série d’outils de base et de
ressources pédagogiques de formation et
d’information 

• de créer un portail Internet multilingue 
• de mettre en place des activités de travail en

réseau en ligne dans six Fédérations
syndicales européennes et leurs organisations
affiliées

• d‘élaborer des activités de formation trans-
nationales avec 10 confédérations syndicales
nationales.

TRACE marquera une étape importante dans
l’évolution syndicale européenne et Agora fera
rapport régulièrement sur l’état d’avancement 
du projet.

Pour plus d'informations veuillez consulter le
site internet de TRACE www.traceproject.org

Anticiper le changement 
en Europe

Wanja Lundby-Wedin a inauguré la première réunion 
du projet TRACE

            



Au début du mois de novembre, Brendan Barber,
Secrétaire général du British Trades Union
Congress (TUC), s’est rendu au cours de langue

anglaise de l’ASE à Newcastle. 

Il a déclaré que le TUC envisage d’améliorer le monde
du travail en développant la formation afin de renforcer
les compétences des travailleurs, en créant une meilleure
qualité de vie dans le travail et grâce à des mesures des-
tinées à offrir aux travailleurs davantage de sécurité en
matière de pensions. Il a également décrit les mesures à
prendre afin de garantir la consultation des employés
concernant les changements apportés sur le lieu de tra-
vail. Ces mesures constituent la base de la campagne du
TUC pour les prochaines élections générales de 2005 au
Royaume-Uni. La garde d’enfants en constituera un autre
point essentiel.

Brendan Barber a mis l’accent sur les bienfaits que la
législation européenne a apportés aux travailleurs, à savoir
de meilleurs droits pour les parents qui travaillent et les tra-
vailleurs à temps partiel et la consultation sur les change-
ments. Le TUC adopte désormais face à l’UE une attitude
plus positive qu’il y a 25 ans, à l’époque où Jacques Delors
était Président de la Commission européenne.

Débat constitutionnel
La Constitution européenne fait actuellement l’objet d’un
vif débat au Royaume-Uni, avec un référendum promis
pour début 2006, a ajouté M. Barber. Pour les syndicats,
la question essentielle est de savoir si la Constitution
étend et protège la dimension sociale ou l’affaiblit. Le
TUC commence à peine à s’engager dans le débat avec
ses affiliés. Actuellement, l’opinion publique a une vision
très négative de l’Europe, sous l’influence des médias
très opposés à l’UE.

Les 12 participants au stage, qui venaient d’Autriche,
de Belgique, d’Estonie, de Hongrie, d’Italie, de Lettonie,
de Suède et de Turquie, ont eu la possibilité d’interroger
le leader du TUC sur des questions telles que le recrute-
ment et les relations avec le parti travailliste britannique. 

M. Barber a également évoqué la baisse du nombre de
syndiqués au Royaume-Uni, qui est passé de 12 millions
en 1979 à 6,5 millions en 2004, avec une forte perte
d’emploi dans les industries manufacturières. Les ser-
vices représentent dorénavant le secteur d’emploi en
pleine croissance, et 60% des membres appartiennent
désormais au secteur public. Les syndicats doivent exa-
miner leur façon d’utiliser les ressources et de dévelop-
per les compétences en matière d’organisation. Tel est
l’objectif de la TUC Organising Academy qui recrute et
forme des jeunes afin d’en faire de futurs organisateurs. 

Interrogé à propos de la stratégie de communication
du TUC, M. Barber a mis l’accent sur le défi qui consiste
à atteindre un public habitué à des techniques de com-
munication sophistiquées. En raison des changements
culturels, les gens ne veulent plus assister à des réunions
nocturnes et les syndicats doivent faire face à cette
situation en investissent dans de nouvelles approches
telles que des sites Internet de grande qualité et des bul-
letins électroniques envoyés par email.

Changer l’image
Un autre défi consiste à atteindre les jeunes dont la mobi-
lité sur le marché du travail ne cesse de croître. Le TUC a
essayé de changer son image un peu trop masculine,
«blanche» et dépassée en impliquant davantage les
femmes et les minorités ethniques. 

Le TUC renforce également ses liens avec les organisa-
tions estudiantines, étant donné que 30 à 40% des jeunes
suivent des études supérieures. Le faible taux de chômage
signifie que les jeunes ont davantage de choix de sorte
que, lorsqu’ils rencontrent un problème au travail, ils chan-
gent d’emploi plutôt que de s’affilier à un syndicat.

Le TUC s’efforce d’améliorer ses relations avec le parti tra-
vailliste et de déterminer les mesures à prendre dans la
perspective d’un troisième mandat du gouvernement. «Ces
mesures porteront sur les compétences, les droits et les
retraites,» a déclaré M. Barber.
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Stages

Brendan Barber, Secrétaire général du TUC, s’adresse aux
participants à Newcastle
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Les CEE d’UNI renforcent leurs réseaux  
Par Jean-Claude Le Douaron, responsable de formation à l’ASE  

Stages

Le principal objectif de formation du stage de
l’ASE destiné aux membres des comités
d’entreprise européens de la société

Exxonmobil qui s’est déroulé du 25 au 27 octobre
était d’améliorer le fonctionnement de son CEE
grâce à une meilleure cohésion entre les
représentants des 21 pays impliqués. 

Le programme comportait des exposés et des
activités sur :

• Les systèmes de représentation des
travailleurs nationaux

• La communication entre les représentants, leur
commission spéciale et les organes nationaux

• L’évaluation du fonctionnement du comité 
• L’élaboration de quelques principes de base

pour les règles de procédure internes des CEE
• L’identification des domaines de coopération
Les 27 représentants ont pris une part active en
élisant une nouvelle commission spéciale et un
porte-parole du CEE durant les activités du
stage. Ils ont également profité de cette occasion
pour examiner les projets de règles de
procédure, afin de clarifier les rôles respectifs
des représentants, de la commission spéciale et
du porte-parole.

Réunion des représentants du CEE
d’Exxonmobil

Les malentendus et les différences d’opinion quant au
rôle des Comités d’entreprise européens sont assez
fréquents. Un représentant français aura tendance à

considérer cet organe comme une extension du comité
d’entreprise au niveau européen, alors qu’un Allemand ou
un Danois préfèreraient qu’il fasse office de Betriebsrat ou
de samarbejdsudvalg respectivement.

Ces attentes différentes, et souvent contradictoires, sont
fréquemment à l’origine des attitudes adoptées par les repré-
sentants des travailleurs au sein des CEE. Ils sont invités à une
ou deux réunions par an, où la discussion porte sur l’ordre du
jour de l’assemblée plénière avec la direction. Ils sont noyés
sous une foule d’informations par les représentants de la
direction, dont certaines ne sont pas toujours pertinentes. Et
puis ils retournent chez eux pour remplir leur mission de repré-
sentant local, sans plus penser au CEE jusqu’à la réunion sui-
vante. 

Cette attitude s’explique non seulement par des attentes
différentes mais aussi par les lacunes de la directive sur les
CEE. Des concepts tels que l’information et la consultation
sont définis de manière vague, et les sanctions imposées aux
employeurs ne sont que peu dissuasives. 

Un instrument essentiel pour les travailleurs
Du point de vue syndical, l’un des objectifs des CEE est d’ac-
croître l’influence des travailleurs sur les décisions straté-
giques de leur direction. Cependant, un certain nombre
d’études ont révélé que l’influence directe reste limitée. Cela
signifie-t-il que les CEE n’ont aucune valeur ? Pas du tout ! Ils
constituent un réseau de représentants au plan européen et
permettent également de faciliter le flux d’informations et la
consultation entre les représentants locaux et nationaux d’un
même groupe. Le CEE peut devenir un instrument clé pour les
travailleurs des divers pays impliqués. La mise en place et le
bon fonctionnement de tels réseaux constituent en dépit de

tout un préalable essentiel à l’échange de bonnes informa-
tions et à la consultation avec la direction centrale.

Une des tâches de la formation syndicale européenne
consiste à faciliter le fonctionnement des CEE en tant que
réseaux de représentants. Lors d’un récent séminaire organisé
conjointement par l’ASE et UNI-Europa, des membres de CEE
des secteurs de la technologie de l’information et de l’assu-
rance ont examiné les divers systèmes de représentation, les
exemples de bonne pratique et les problèmes de fonctionne-
ment rencontrés dans leur travail. A en juger d’après
quelques-uns de leurs commentaires, le séminaire semble
avoir été très utile:

• Il est toujours intéressant de partager des points de vue
en dehors de son propre comité d’entreprise européen 

• Il pourrait s’avérer que notre comité utilise la Charte de
l’UNI sur les délocalisations

• Les techniques et les principes appliqués à la création de
réseaux de représentants de CEE m’ont donné quelques
nouvelles idées

• Les contacts personnels pris lors du séminaire devraient
nous permettre d’avoir des discussions fructueuses dans
l’avenir



Par Bernd Kaßebaum, responsable de
formation, IG Metall, Allemagne
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AGORA est une publication de l'Académie syndicale
européenne, qui a le soutien financier de la Commission
européenne

Directeur : Jeff Bridgford

Bld du Roi Albert II, 5, bte 7, B-1210 Bruxelles, Belgique
Tél. : +32 2 224 0530. Fax : +32 2 224 0520
Courriel : etuco@etuc.org
Site internet : http://www.etuc.org/etuco/

AGORA apprécierait tout commentaire ou contribution de la part
de ses lecteurs, par écrit ou par courrier électronique à l'adresse
mentionnée ci-dessus. N'hésitez pas à nous contacter si vous
désirez recevoir des copies supplémentaires d'AGORA.

Information et
compétences des
syndicalistes européens

Les activités de formation d’IG-Metall ont pour but de
donner aux membres des comités d’entreprise euro-
péens et aux représentants syndicaux élus de fraîche

date les compétences dont ils ont besoin, et de leur offrir
des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie. 

Le point de départ de toute formation consiste à s’in-
terroger sur les compétences dont les syndicalistes ont
besoin pour remplir avec efficacité leur mission de
membres d’un comité d’entreprise européen ou de
représentants syndicaux. Il convient dès lors de déve-
lopper un ensemble approprié de compétences compte
tenu des rôles et des tâches spécifiques des respon-
sables et des représentants. 

Dorénavant, les qualifications seront liées plus étroi-
tement aux notions de compétence et de développe-
ment des compétences. Tous les séminaires devront
établir des liens et des comparaisons entre : 
• Les compétences politiques et stratégiques

• Les compétences techniques

• Les compétences méthodologiques et sociales.

Afin de mettre en place un système de formation
rationnel, des discussions ont été engagées afin de
déterminer les niveaux de compétence requis. Ces der-
niers concernent globalement :
• l’initiation 

• les capacités générales

• la spécialisation 

• le leadership et le travail en réseau

Un aspect supplémentaire réside dans le développe-
ment de groupes modulaires de séminaires, c’est-à-dire
de modules destinés à des besoins de formation spéci-
fiques qui peuvent être choisis librement, en fonction
des secteurs auxquels les travailleurs sont liés, des
souhaits individuels et des connaissances des partici-
pants potentiels.

IG Metall dirige un
nouveau stage de
formation syndicale

Opin ion

Comme Bernd Kaßebaum le souligne dans son article,
la formation syndicale doit permettre aux
syndicalistes de réaliser leurs tâches avec efficacité.

Cette remarque s’applique aux responsables et aux
représentants syndicaux travaillant dans un secteur
particulier au plan national, ainsi qu’à leurs homologues au
plan européen.

Qu’est-ce qui caractérise un syndicaliste européen
efficace ? Bien que l’on ait parfois l’impression qu’il a besoin
de qualités surhumaines, il doit plus particulièrement :

• Comprendre le rôle et la politique des syndicats au plan
national et à l’échelle européenne

• Comprendre les derniers développements socio-
économiques et politiques qui affectent les syndicats
aux plans national et européen

• Posséder les compétences permettant d’améliorer la
compréhension et la communication au plan européen

• Partager des valeurs syndicales européennes.

La nature des informations et des compétences dépen-
dra, bien entendu, des priorités politiques de la CES et des
besoins pédagogiques des organisations qui lui sont affi-
liées et de leurs responsables et représentants. Le rôle de
l’ASE est d’articuler ces différents besoins et priorités.

Un coup d’œil sur la page 8 d’Agora montre de quelle
manière l’ASE s’acquitte de cette tâche de manière
concrète ; par exemple, en formant des responsables syn-
dicaux à la gestion d’un projet européen, en examinant les
schémas de protection sociale en Europe, en élaborant une
stratégie syndicale européenne sur la santé et la sécurité ou
en évaluant l’impact de l’élargissement de l’UE sur les
conditions de travail dans le secteur des transports routiers.
C’est ainsi que l’ASE fournit les informations et les compé-
tences qui permettent d’améliorer l’efficacité des syndica-
listes européens.

Jeff Bridgford,

Directeur de l’ASE
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modules a également été conçue sous le thème de la
formation «politique», qui adopte une approche fondée
sur les tâches.

Ce processus soulève manifestement un certain
nombre de questions : à titre d’exemple, certains
groupes actuels chargés de concevoir les séminaires
ont fixé des obligations tellement précises qu’il ne reste
pratiquement plus de temps pour des processus de for-
mation ouverts, basés sur les participants. D’aucuns
craignent que le niveau élevé des approches politiques,
basées sur les participants, ne soit mis en péril.

La durée des modules
Certains se demandent également dans quelle

mesure la formation modulaire est comprise. La part
laissée au hasard dans un système aussi libre n’est-elle
pas trop grande et les formateurs ne devraient-ils pas
davantage procurer des orientations ? Les respon-
sables syndicaux peuvent-ils vraiment se passer d’exi-
gences minimales en termes de formation ? Un autre
débat concerne la durée des nouveaux modules car ils
durent généralement une semaine et certains se conci-
lient mal avec d’autres stages de deux semaines dis-
pensés par IG Metall.

Outre ces innovations et l’effort pratique et concep-
tuel qu’elles impliquent, IG Metall organise actuellement
un débat destiné à élaborer un nouveau modèle com-
mun pour ses activités de formation. L’objectif est
d’élaborer une vision commune quant à la nécessité de
développer davantage ces travaux, ce qui requiert, bien
entendu, en partie une analyse des structures de for-
mation d’IG Metall. Cependant, l’autre approche est
tout aussi importante et porte sur la manière dont les
activités de formation peuvent stimuler la capacité des
syndicats à intervenir dans ce qui est une situation
sociale très exigeante.

dirige un
tage de
syndicale

Membres des comités d’entreprise et
représentants syndicaux
En 2005, deux séries de programmes de formation
seront dispensés sur cette base. Le premier programme
est destiné aux membres de comités d’entreprise
récemment élus et est composé de sept modules. Ces
derniers portent sur les droits de codétermination
concernant les questions liées au personnel, les ques-
tions relatives aux conditions de travail, les change-
ments dans les entreprises, les décisions économiques
et la participation. Un module particulièrement impor-
tant a trait aux négociations collectives et aborde les
droits des membres des comités d’entreprise en
matière de négociations collectives.

On propose aux représentants syndicaux une série
parallèle de cinq modules, dont deux sont identiques à
ceux proposés aux comités d’entreprise (participation
et décisions économiques) tandis que les autres
concernent les tâches spécifiques des représentants
syndicaux.

Ces cours sont généralement dispensés dans les
centres de formation. Ils correspondent au niveau de
formation «général/non spécialisé». 

Les étapes suivantes du processus sont claires. Nous
devons d’abord coordonner ce processus avec les acti-
vités de formation aux plans local et régional. C’est
ainsi qu’un groupe de projets individuels est actuelle-
ment mis en place avec des filiales d’IG Metall, afin de
dispenser une formation à ce niveau en mettant l’accent
sur les compétences requises par les formateurs à
temps plein et sur l’organisation de la formation et les
services consultatifs.

Ensuite, nous devons développer la formation conti-
nue aux plans de la spécialisation, du leadership et du
travail en réseau. Deux groupes de projet étudient
actuellement cette question et formulent des idées et
des propositions spécifiques. Une nouvelle série de

Mondialisation

Bernd Kaßebaum: les
activités de formation
peuvent stimuler la
capacité des syndicats à
intervenir dans une
situation sociale très
exigeante
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Création de réseaux

Réfléchir avec les acteurs forts de la formation
syndicale à la mise en place d'un réseau de
compétences, porteur des valeurs du syndicalisme

européen et inscrit dans les orientations de la CES,
capable d'accompagner la démarche d'intégration
européenne au niveau de la formation syndicale est une
préoccupation constante de l’ASE depuis plus d’une
dizaine d’années :

• Différents travaux ont été réalisés avec les différents
responsables et acteurs, sous forme de stages ou de
conduite de projet et ceci notamment avec la CISL

• La conférence qui s'est déroulée en Slovaquie, en
mars 2002, a débattu du développement d'activités
de formation, au niveau national ou européen 

• La conférence tenue en janvier 2003 en Slovénie, a
débattu du développement d'une nouvelle approche
pour la conduite de projets communs Est/Ouest
relatifs à la formation syndicale.

Des objectifs clairs
Ce réseau se réunit régulièrement, deux fois par année,
sur la base d’objectifs précis :

• Construire une stratégie de projets syndicaux et de
formation syndicale  qui soit plus efficace afin de
rentabiliser les moyens et les ressources

• Tendre vers une autonomie renforcée des
organisations dans la réalisation de projets répondant
aux objectifs syndicaux

• Devenir une force de proposition et d’innovation,
donc un acteur fort dans la gestion de projets et la
conduite d'actions de formation

• Réfléchir collectivement à la politique d'assistance
mutuelle, à destination des affiliés de la CES,
notamment dans le domaine de la formation
syndicale.

Tâches clés pour le futur
La dernière réunion en octobre 2004 en Tchéquie dégage
un consensus sur les missions que remplit le réseau :

• Il met en place une ingénierie de la formation
syndicale européenne à disposition des organisations
par une mise à disposition de conseils, d’experts et
d’assistance aux formateurs et aux départements
formation

• Il permet un échange effectif sur les méthodes et les
activités mais il permet aussi la coopération entre les
organisations et le niveau européen

• Il permet à son niveau, par une mise en commun et
une visibilité de ses compétences, de développer des
objectifs et des tâches précis qui participent, à la
réflexion des organisations en matière de formation
syndicale 

• Il joue le rôle d’un groupe de professionnels qui
assiste et aide les décideurs dans leur prise de
décision. Il est un lieu d’échange et de consultation
de professionnels reconnus par leurs expériences et
leurs réalisations dans le domaine de l’intégration
européenne.

• Il est un élément fonctionnel et coopératif participant
aux innovations et aux débats et est un relais vis-à-vis
des partenaires qui en reconnaissent les
compétences et les savoir-faire.

En conclusion on peut se féliciter de disposer d’un
réseau légitime qui travaille, intégré et supporté par l’ASE,
dans le cadre des orientations et des objectifs définis par
la CES, notamment dans le cadre de l’Europe centrale et
orientale. Son cadre informel lui permet par ses échanges
et ses débats d’enrichir les discussions, d’émettre des
avis qui sont transmis aux décideurs, il agit comme un
laboratoire d’idées qui permet l’innovation pédagogique,
la coopération et les échanges. En ce sens il permet un
enrichissement de la communauté éducative syndicale
européenne.

Edifier un réseau de formateurs
en Europe centrale et orientale
Par Georges Schnell, responsable de formation à l’ASE 



Guide du travailleur mobile européen
CES, 2004
Ce guide, écrit par deux syndicalistes belge et néerlandais qui vivent
tous deux dans des régions transfrontalières, contient une foule
d’informations pratiques sur la manière de faire face aux
implications juridiques et financières de l’exercice d’un travail dans
un pays limitrophe à son pays de résidence. Les principaux articles
et lois du Traité de l’UE sont analysés ainsi que leur transposition
dans les règlements nationaux sur la fiscalité, les droits de sécurité
sociale, le droit de résidence, les pensions complémentaires et
d’autres questions importantes concernant les travailleurs et les
chercheurs d’emploi transfrontaliers. Le guide indique des sites
Internet et d’autres sources d’information et constitue une lecture
essentielle pour ceux qui vivent et travaillent ou veulent vivre et
travailler dans les régions transfrontalières.
Des versions PDF du guide existent en cinq langues (allemand,
anglais, français, néerlandais et italien) et sont disponible
gratuitement à l’adresse : 
http://ert.etuc.org/ert/index.cfm?fuseaction=home.catalogdetails
&ID=897&&fkeyword=A4F0CE91-C516-11A1-
7A07BDC867DC3539&cPage=2&lang=EN
Pour plus d’informations, veuillez contacter :
Unité politique des CSI
CES, Bd. du Roi Albert II, 5, B-1210 Bruxelles 
Tél.: +32 2 224 04 48 
Email: cdenagte@etuc.org

Les relations professionnelles en Europe
centrale et orientale : transformation et
intégration – comparaison de huit nouveaux
Etats membres de l’UE
ISE, Bruxelles, 2004
Cette étude examine l’évolution du droit et des pratiques du travail
au plan de la société et aux niveaux sectoriel et national dans huit
pays d’Europe centrale et orientale. En dépit d’une orientation
générale vers les pratiques d’Europe occidentale, l’évolution des
relations professionnelles individuelles est extrêmement variée, ce
qui reflète un processus de transformation extrêmement différen-
cié. Des cas spécifiques de déficit structurel sont décrits, conjoin-
tement avec des formes innovantes de participation sur le lieu de
travail et des exemples de concertation accrue et de politiques de
distribution. Outre une comparaison Est-Ouest des relations pro-
fessionnelles, l’étude analyse les répercussions de l’élargissement
vers l’Est sur les tâches essentielles en matière de politique du tra-
vail et de négociation collective et les défis imposés au modèle
social européen.
Disponible en anglais, allemand (versions actualisées) et français.
€27
Informations complémentaires et commandes : 
ISE, Bd. du Roi Albert II, 5, bte 4, B-1210 Bruxelles
Tél.: +32 2 224 04 70,  Fax: +32 2 224 05 02 
Email: etui@etuc.org
www.etuc.org/etui/New/KohlPlatz.cfm

Mai 2004: die EU wird größer 
(L’élargissement de l’UE)
DGB, 2004
La DGB a réalisé cette brochure de 60 pages, en allemand, afin de
donner à ses membres des informations sur les nouveaux Etats
membres de l’UE et l’impact probable de leur accession sur
l’Allemagne. Elle contient certaines informations essentielles
concernant ces pays (niveau de vie, produit intérieur brut, etc.), et
analyse l’impact probable sur l’emploi en Allemagne (sous-

traitance, transferts d’entreprises, travail saisonnier et migrant,
règlements d’immigration, etc.). 
Informations complémentaires et commandes (frais d’envoi et frais
d’emballage dus) auprès de : 
DGB-Bundesvorstand
Department of international and European affairs
Postfach 11 03 72, D-10833 Berlin
Tél.: +49 30 2 40 60 742, Fax: +49 30 2 40 60 408
www.dgb.de

Mondialisation & développement international
dans les textiles & vêtements – Dossier du
formateur sur Internet
TGWU (UK)
Ces matériels pédagogiques émanent de la sous-section
«Education in International Development» du site Internet du
TGWU, qui propose des activités et des matériels spécialement
destinés à la formation syndicale. Ces ressources font partie d’un
projet parrainé par le gouvernement et destiné à sensibiliser les
consciences et à comprendre les processus de développement,
tout en s’assurant qu’une perspective internationale soit intégrée
dans tous les programmes pédagogiques du TGWU. D’autres
matériels couvrent d’autres domaines que le secteur des textiles. Ils
peuvent être téléchargés et adaptés à des situations/secteurs dif-
férents. Le site contient également des liens vers d’autres matériels
que les formateurs et les représentants trouveront utiles.
www.tgwu.org.uk/TGWUInternatEd/Textiles/course_notes1.htm

Globalisation. Who’s winning and who’s losing?
(Mondialisation. Les gagnants et les perdants) 
Canadian Labour Congress & Tony Biddle (2004)
Petite brochure sous forme de bande dessinée, facile à lire, présen-
tant un grand intérêt pour tous les syndicalistes et les formateurs
syndicaux. En à peine 12 pages, elle passe en revue des questions
telles que «Qu’est-ce que la mondialisation ?», «Comment nous en
sommes arrivés là … courte leçon d’histoire», «Comment se pré-
sente donc le monde aujourd'hui?», «Agir pour changer les choses».
La brochure pose des questions sur la base de points de vue diffé-
rents sur la mondialisation et ses effets. Elle est à la fois informative
et constitue un bon stimulant à la discussion et au débat.
Disponible en ligne en anglais :  
www.clc-ctc.ca/web/issues/globalization/CLC-globalization-
english.pdf
et en français :
www.clc-ctc.ca/web/issues/globalization/CLC-globalization-
french.pdf

Europa: 09.05.2004
Commission européenne, 2004
Ce DVD, conçu pour coïncider avec le récent élargissement de
l’UE, fonctionne comme un CD et donne accès à un large éventail
de brochures utiles (en format PDF) consacrées à une série de
questions de politique européenne (elles sont également dispo-
nibles sur le site Internet Europa mais de façon moins pratique). Les
brochures couvrent : les institutions de l’UE, l’élargissement, le
marché unique, la qualité alimentaire, la justice et les affaires inté-
rieures, l’économie de l’UE, le transport durable, l’environnement et
la solidarité à l’égard des victimes de crises humanitaires. Il contient
également quelques cartes très utiles.
Informations complémentaires et commandes auprès de : 
Info Point Europe
Rond Point Schuman, 12, B-1049 Bruxelles
Tél.: +32 2 296 99 24, Fax: +32 2 296 54 00
Email: daniele.d'hossche@dg10.cec.be

Ressources
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Février 2005
Formation de responsables syndicaux à la gestion de projets
dans les PECO (4 jours)
OBJECTIFS Fournir aux gestionnaires de projets les compétences 

et outils complémentaires nécessaires à la gestion et 
à la direction effectives de projets transnationaux 
Permettre aux participants de partager et d'évaluer 
leur expérience dans le processus de planification et 
de gestion de projets

PARTICIPANTS Responsables syndicaux des départements de la 
formation ayant une expérience dans la gestion de 
projets européens

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français
DATES 2 - 6 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE EPM.04.010

Français pour les syndicalistes européens (niveau moyen) (11 jours)
OBJECTIFS Permettre aux responsables syndicaux ayant un 

niveau de français moyen d'être efficaces sur le plan 
professionnel dans un contexte francophone, dans le 
cadre des négociations collectives et du dialogue social

PARTICIPANTS Responsables ou délégués syndicaux ayant au moins 
un niveau de français moyen

LANGUE DE TRAVAIL Français
DATES 6 - 17 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE LAN.04.006

Comment mettre en place une stratégie syndicale européenne
en matière de santé et de sécurité (3 jours)
OBJECTIFS Équiper les principaux responsables syndicaux des 

connaissances et des compétences nécessaires
PARTICIPANTS Principaux responsables de la santé et de la sécurité 

dans les confédérations des pays candidats à 
l'adhésion

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français, hongrois, italien
DATES 10 - 13 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE ENL.04.038

Formation de responsables syndicaux concernant les lignes 
budgétaires communautaires portant sur le dialogue social (3 jours)
OBJECTIFS Offrir aux confédérations nationales et aux fédérations 

syndicales européennes l'occasion d'augmenter leurs 
chances de réussite dans leur soumission de projets 
auprès de la Commission européenne

PARTICIPANTS Promoteurs et gestionnaires syndicaux de projets, 
expérimentés dans le domaine de projets européens

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français
DATES 14 - 16 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE EPM.04.015

Anglais pour les syndicalistes européens 
(niveaux moyen/ avancé) I (deux semaines)
OBJECTIFS Permettre aux responsables syndicaux ayant un 

niveau d'anglais moyen d'être efficaces sur le plan 
professionnel dans un contexte anglophone

PARTICIPANTS Responsables ou délégués syndicaux ayant au moins 
un niveau d'anglais moyen

LANGUES DE TRAVAIL Anglais
DATES 14 - 24 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE LAN.04.004

Libre circulation des travailleurs II (5 jours)
OBJECTIFS Équiper les principaux responsables syndicaux des 

connaissances et des compétences nécessaires :
• pour faire face au défi de la libre circulation des 

travailleurs dans une Europe élargie 
• pour contribuer aux initiatives de la CES visant à 

mettre en œuvre son plan d'action sur les migration
PARTICIPANTS Responsables syndicaux nationaux chargés des 

questions d'intégration et de marché du travail
LANGUES DE TRAVAIL Tchèque/slovaque, allemand, polonais
DATES 15 - 20 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE ENL.04.009

L’impact de l’élargissement sur les conditions de travail et 
d’emploi dans le secteur des transports routiers (3 jours)
OBJECTIFS Examiner le développement du transport routier 

transfrontalier 
Évaluer l'impact de ce développement sur les 

systèmes nationaux de négociation collective à la 
lumière de l'élargissement de l'UE

PARTICIPANTS Responsables syndicaux nationaux chargés des affaires 
sociales

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français, espagnol, hongrois
DATES 18 - 20 février 2005
N° DE RÉF. DU STAGE ENL.04.033

Mars 2005
Atelier - Développement de la formation linguistique dans les
syndicats européens (3 jours)
OBJECTIFS Évaluer les défis organisationnels et pédagogiques de 

la formation linguistique pour les syndicats européens
Échanger des informations sur le matériel et les outils 
existants en matière de formation linguistique
Examiner des moyens d'introduire des éléments d'ap-
prentissage électronique dans la formation linguistique

PARTICIPANTS Formateurs linguistiques et formateurs syndicaux 
ayant une expérience de la formation linguistique 
dans un contexte syndical ; responsables syndicaux 
chargés de la formation linguistique au sein de leurs 
organisations

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français
DATES 3 - 6 mars 2005
N° DE RÉF. DU STAGE PED.04.021

Anglais pour syndicalistes européens dans les PECO II (5 jours)
OBJECTIFS Permettre à des responsables syndicaux ayant une 

connaissance de base de l'anglais d'agir efficacement
à des fins professionnelles dans un environnement 
anglophone

PARTICIPANTS Responsables ou représentants syndicaux des 
organisations syndicales des PECO possédant au 
moins une connaissance de base de l'anglais

LANGUE DE TRAVAIL Anglais
DATES 12 - 19 mars 2005
N° DE RÉF. DU STAGE ENL.04.041

Anglais pour les comités d'entreprise européens 
(niveau moyen) II (5 jours) 
OBJECTIFS Permettre aux membres des comités d'entreprise 

européens ayant un niveau d'anglais basique d'être 
efficaces sur le plan professionnel afin d'améliorer leur 
faculté de communiquer dans un environnement 
anglophonet

PARTICIPANTS Membres des CEE et responsables ou délégués 
syndicaux concernés par les CEE ayant au moins un 
niveau d'anglais basique

LANGUE DE TRAVAIL Anglais
DATES 14 - 18 mars 2005
N° DE RÉF. DU STAGE EWC.04.032

Protection sociale en Europe - soins de santé: quels types de
réforme? quelle forme de financement? (5 jours)
OBJECTIFS Déterminer et soutenir les éléments des systèmes de 

soins de santé qui favorisent la cohésion et la solidarité
Contribuer à la définition de la politique de la CES et 
au processus décisionnel européen en matière de 
soins de santé

PARTICIPANTS Responsables syndicaux nationaux chargés des 
questions de politique sociale

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, allemand, polonais
DATES 15 - 20 mars 2005
N° DE RÉF. DU STAGE SOC.04.012

Formation de responsables syndicaux à la gestion de projets 
(4 jours)
OBJECTIFS Fournir aux gestionnaires de projets les compétences 

et outils complémentaires nécessaires à la gestion et 
à la direction effectives de projets transnationaux
Permettre aux participants de partager et d'évaluer 
leurs expériences dans le processus de planification 
et de gestion de projets

PARTICIPANTS Responsables syndicaux des départements de la
formation ayant une expérience dans la gestion de 
projets européens

LANGUES DE TRAVAIL Anglais, français
DATES 29 mars - 3 avril 2005
N° DE RÉF. DU STAGE EPM.04.014

8

Pour de plus amples informations, veuillez consulter http://www.etuc.org/etuco/fr/courses

Programme


